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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

délégations de service public
Question écrite n° 51888

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie sur le rapport 2003 de la mission interministérielle d'enquête sur les marchés et les conventions de
délégation de service public (MIEM). Créée par la loi du 3 janvier 1991, la MIEM est chargée de procéder à des
enquêtes portant sur les conditions de régularité et d'impartialité dans lesquelles sont préparés, passés ou
exécutés les marchés et les conventions de délégation de service public de l'État, des collectivités territoriales,
des établissements publics et des sociétés d'économie mixte. Ces enquêtes sont menées à la demande du
Premier ministre, d'un membre du Gouvernement intéressé ou de la Cour des comptes. Or, dans son rapport
2003, la MIEM précise que « depuis bientôt une année, la mission n'a plus été saisie de demande d'enquête et
que les deux magistrats qui la composaient ne sont plus affectés depuis plus de deux ans... ». Cette absence de
saisine de la MIEM contraste avec la multiplication des contentieux engagés par les collectivités locales en
matière de délégation de service public. Aussi, il lui demande d'exposer les raisons guidant, depuis près d'un an,
l'absence de demande d'enquête de la mission interministérielle d'enquête sur les marchés et les conventions
de délégation de service public.

Texte de la réponse

Après plus de dix années d'exercice de la mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics (MIEM) et
du service central de prévention de la corruption (SCPC), il a paru nécessaire au ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie et au garde des sceaux, ministre de la justice, de faire un bilan quantitatif et qualitatif de
l'activité de ces deux organismes. À cette fin, une mission d'évaluation a été confiée conjointement, à
l'inspection générale des finances et à l'inspection générale des services judiciaires, également chargées de
faire toutes propositions utiles sur les perspectives d'évolution de ces structures, sur l'éventuelle adaptation de
leurs missions ainsi que sur leur organisation au regard des éventuels nouveaux objectifs qui pourraient leur être
assignés. Le résultat de ces travaux est attendu pour la fin de l'année 2006.
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